
Arrete du 8 janvier 2001 modifiant l'arrete du 
23 novembre 1994 modifie portant delimitation des 
zones sensibles pris en application du decret n° 94-469 
du 3 juin 1994 relatif a la collecte et au traitement des 
eaux usees mentionnees aux articles L. 372-1-1 et 
L. 372-3 du code des communes 

NOR: A TEE0100014A 

La minisLre de l'amenagcmenl du territoire et de l'environnement. 
Vu la directive 91/271/CEE du Conseil des Communautcs euro­

peennes du 21 mai 1991 relative au trailement des eaux urbaines 
residuaires : 

Yu le code general des collectivitcs lerritoriales. et notammcnt 
son article L. 2224-8 : 

Vu le decrct n" 94-469 du 3 juin 1994 relatif a la collccte et au 
traitement des caux usees mentionnees aux articles L. 372-1-1 et 
L. 372-3 du code des communes, et notammcnt ses articles 6 et 7 : 

Vu l'arrete du 23 novembre 1994 porlanl delimitation des zones 
sensibles pris en application du decret n" 94-469 du 3 juin 1994 
relatif a la collecte et au traitement des eaux usees mentionnees aux 
articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes: 

Yu l'arrele du 31 aoOt 1999 modifiant l'arrete du 23 novembre 
1994 porta.nt delimitation des zones sensibles pris en application du 
decret n" 94-469 du 3 juin 1994 rclatif a la collecte et au traitemenl 
des eaux usees mcntionnees aux anicles L. 3 72-1- l et L. 3 72-3 du 
code des communes; 

Vu les deliberations du Comite de bassin Adour-Garonne en date 
du 6 juillel 1998: 

Vu le rapport du prefet comdonnaleur de bassin relatif a la 
consultation des conseils regionaux et generaux du bassin Adour­
Garonne en date du 23 decembre 1998 : 

Vu l'avis de la mission intenninisterielle de l'eau en date du 
I 9 decembre 2000. 

Arrete: 
Art. 1••- - A !'article 2 de l'arrete du 23 novembrc I 994 susvise. 

le quatrierne tire! est remplace par les dispositions suivantes : 
« - le Tarn (en aval de !'agglomeration d'Albi. Saint-Juery) et ses 

affluents hors 1' Agout ,, . 
Art. 2. - Dans J' article 8 de r arrete du 23 novembrc 1994 s us­

visc. les mots : « en zone fixe sensible ,, sont remplaces par les 
mors : ,, en zone sensible ». 

Art. 3. - Le directeur de l'eau est charge de !'execution du 
present arrete. qui sera public au Journal o[ficiel de la Rcpublique 
frani;:aise. 

Fail a Paris. le 8 janvier 2001. 
Pour la ministre et par delegation : 

Par empechemem du directcur de l'eau: 
L'ingenieur- en chef des poms el chaussees, 

F. CASAL 


